GESTION  d’une  rencontre  de  Volley-Ball
__________________________________

Il est important avant toute chose :

· de connaître parfaitement les règles internationales,

· d’avoir une tenue vestimentaire impeccable,

· d’avoir une présentation correcte avec une conduite digne et polie,

· d’emporter lors de vos déplacements d’arbitre, outre votre tenue réglementaire, les règles internationales,  l’aide-mémoire du marqueur, et de l’arbitre.
· vous vous présentez au délégué au terrain qui vous conduira à votre vestiaire (réclamez-lui la clé),

· vous serez en tenue trente minutes avant le match pour entreprendre les contrôles et vérifications.

AVANT LE MATCH.
· contrôle de la feuille de match y compris l’entête,

· licence : N° du joueur et son club d’affiliation,

· vignette de validation : APTE A LA COMPETITION qui se trouve à l’arrière de la licence ou le double de la fiche médicale (pas de photocopie) à présenter jusqu’au dernier we d’octobre,

· N° de licence et signature du délégué au terrain,

· N° de licence des capitaines, coaches, assistants coaches, soigneurs et médecins,

· signature des capitaines et des coaches après le toss

· identification des capitaines par une barrette de 8cm x 2cm,

· tous les joueurs inscrits sur le feuille de match doivent être présents : le capitaine présentera chaque joueur de son équipe pour vérification d’identité et contrôle de l’uniformité de la tenue. Tout manquement devra être notifié sur la feuille de match,

· avant le début du match, un joueur inscrit NON PRESENT sera rayé de la liste et la remarque sera notifiée dans la rubrique « Remarques »,

· compléter la feuille de déplacement, n’oublier pas d’indiquer la division 

· bref entretien avec les coaches pour leur faire part de vos exigences : modalité de changements, des T-O, discipline sur le banc et dans la zone d’échauffement (zone que vous devez délimiter),

· tirage au sort ; choix du gagnant :
réception ou service ou terrain.

Note : Les joueurs ne doivent pas présentés leur carte d’identité sauf si la photo se trouvant sur la licence ne permet pas une identification certaine du joueur alors l’arbitre est toujours tenu d’exiger un document probant de l’intéressé.

C’est le début du match (le tirage au sort a été effectué) ;

Vous avez à partir de maintenant, la possibilité :

· d’AVERTIR (conduite incorrecte mineure),

· de PENALISER (carte jaune),

· d’EXPULSER (carte rouge),

· de DISQUALIFIER  (2 cartes ensemble).

Les effets de la sanction seront alors appliqués au début du 1er set.

Avant  de faire le toss, contrôler :

· le filet : hauteur, tension de la corde inférieure, placement des bandes latérales, des antennes,
Les deux équipes s’échauffent :

· contrôler :

· le podium d’arbitre : tout manquement et/ou insuffisance doit être notifié dans la case « Remarques »,

· les ballons de match,

· le 1er arbitre donnera ses consignes au second,

· après l’échauffement, contrôler :

· une dernière fois la feuille de match pour s’assurer qu’elle est complètement remplie.

PENDANT LE MATCH.
· 1er et 2ème arbitres travaillent en EQUIPE, chacun dans les limites de ses attributions ; le second en suivant les directives du premier, ce dernier étant le seul à décider.

· Avant chaque set, le MARQUEUR et le SECOND arbitre vérifient soigneusement la concordance des positions et numéros des joueurs :
· sur le terrain,
· sur la fiche de position reçue du coach,
· sur la feuille de match .
· Le 1er sécurise au maximun son second et le protège.
· Les procédures de changement et de T-O doivent être scrupuleusement respectées.
· Si le 1er arbitre sanctionne à l’aide de cartes, le 2ème doit en vérifier l’inscription sur la feuille de match :
CARTE JAUNE : inscrire dans la case « SANCTIONS », le numéro du joueur fautif, l’équipe à qui il appartient, le set où il a reçu la carte ainsi que le score au moment de la sanction ; de plus, il faut entourer le point ou (parfois et) le service acquis sur l’adversaire.

Le 1er arbitre ne sifflera l’engagement suivant que s’il a reçu du marqueur ou du second la certitude que tout a été correctement noté.

AVANT L’ECHANGE :
Le 1er arbitre vérifie les positions de l’équipe au service, l’écran,…..
Le 2ème arbitre vérifie les positions de l’équipe qui reçoit et signale, en sifflant, les erreurs de position après la frappe du ballon.

PENDANT L’ECHANGE :
Le 1er arbitre s’occupe des fautes de l’équipe qui attaque.
Le 2ème arbitre se place du côté de l’équipe qui défend et prend en charge les fautes que ferait cette équipe.

Chaque fois, donc que le ballon passe d’un camp à l’autre, le 2ème arbitre, lui, fait le contraire ; de telle sorte qu’il se retrouve toujours du côté de l’équipe qui défend.

APRES L’ECHANGE :
Si, dans les limites de ses attributions un arbitre a la certitude qu’une faute a été commise, il met fin à l’échange par un coup de sifflet.
Les deux arbitres synchronisent leur mouvement et le réalisent distinctement et lentement :

Si le 1er siffle une faute, il :
- indique l’équipe qui a le service suivant,
- indique la nature de la faute,
- indique le joueur fautif,
le 2ème confirme les gestes du 1er.

Si le 2ème arbitre siffle une faute, il :
- indique la nature de la faute,
- indique le joueur fautif,
le 1er signale alors l’équipe qui a le service suivant et le 2ème confirme le geste du 1er.

FIN DU MATCH.
Au coup de sifflet final, il n’y a plus de possibilité de sévir par les cartes lors d’incident(s).
Mais, il reste la ressource de faire un RAPPORT d’ARBITRAGE et de le faire parvenir au responsable provincial.
Le marqueur contrôle et signe la feuille de match.
Les arbitres font un contrôle approfondi de la feuille ET ensuite signature des capitaines et des arbitres.
A partir de là, plus aucune annotation ne peut venir s’ajouter sur la feuille de match.


Evitez de repasser à la buvette du club si vous avez eu des problèmes.

Le NamurVolley écho est l’organe officiel par lequel vous recevez régulièrement vos désignations pour le championnat.
Le fait de ne pas l’avoir reçu ne peut justifier une absence à un match.
Il vous incombe de vous renseigner, auprès de votre secrétaire de club ou du responsable désignation de la CPA pour savoir si vous avez été désigné.
Il vous restera alors à prévenir le responsable de la CPA qui fera les formalités utiles.

Vous pouvez vérifier votre désignation sur le portail : http://volleyaif.vbhainaut.com/ dans la rubrique Prov. de Namur
Attention donc au changement d’adresse non communiqué.
En cas de changement d’adresse, il est nécessaire d’en aviser, au moyen des formulaires officiels, les responsables de l’arbitrage.

La fiche de renseignements est le seul document qui nous permet de faire les désignations aussi il est important de communiquer, au plus vite, les modifications qui pourraient survenir en cours de saison, au responsable de la CPA.
Le fait d’avoir changé de division, d’adresse, de travail,……. etc de ne pas avertir, ne justifiera en rien l’absence ou la déconvocation au match.
La sanction sera la même qu’en cas d’absence ou de déconvocation tardive.

La demande de congé doit être formulée sur un document officiel.
Une demande de congé doit être introduite au moins 4 SEMAINES avant la date prévue chez le responsable CPA
C’est généralement le cas pour les vacances, les examens, les mariages, les communions,……. 
Toutes les déconvocations doivent être :

-faites par ECRIT sur formulaire officiel 

-dûment JUSTIFIEES (attestation médicale, de travail,…..)

-envoyées chez le responsable des convocations.
Toutes les déconvocations faites moins de 3 jours ouvrables avant le week-end considéré, il est nécessaire :

-de le faire par téléphone chez le CPA

-de le confirmer par écrit.

L’Absence d’un arbitre à un match est sanctionnée par l’amende prévue au règlement provincial.
L’arbitre absent 3 FOIS au cours de la saison pourra être radié des cadres. 
Cependant, si pour des raisons indépendantes de votre volonté (maladie, rappel au travail, panne de voiture,…..) vous ne pouvez vous rendre à votre arbitrage, vous devez en avertir :

par téléphone, le responsable et confirmer par écrit



(joindre une pièce justificative).Cet envoi doit être fait dans les trois jours qui suivent la rencontre.

Les frais de déplacement seront comptés à partir du domicile jusqu’à l’endroit de la rencontre.
Un arbitre qui accompagne un collègue n’a pas droit à l’allocation de déplacement.

Le covoiturage (déplacement dans le même véhicule) est signalé dans les désignations par (1v..) et il est OBLIGATOIRE de le respecter.
Les arbitres ont l’obligation de se contacter pour se donner rendez-vous.
Ils peuvent obtenir les numéros de téléphone respectifs auprès des responsables de la CPA, des convocations.
En cas d’impossibilité de faire le déplacement à plusieurs, l’(es) arbitre(s) doi(vent)t prévenir le responsable de la CPA qui, soit autorisera les déplacements individuels, soit procédera au remplacement des arbitres.
Une déconvocation sera automatiquement enregistrée pour l’(es) arbitre(s) qui n’aur(a)ont pas pu respecter cette obligation.
Le non respect de cette procédure entraînera d’office le remboursement, par l’(es) arbitre(s) concerné(s), de la moitié de leur frais de déplacement, au club visité.

La fiche de frais doit être complétée entièrement, correctement et lisiblement en caractères majuscules d’imprimerie, n’oubliez pas d’y inscrire le N° de la rencontre
Que faire de cette fiche ?

si vous arbitrez en provinciale :


la mettre dans l’enveloppe avec les feuilles de match,

si vous arbitrez comme 2ème en Nationale AIF :



la mettre dans l’enveloppe avec les feuilles de match,

La licence et la vignette de validation avec la mention « APTE à la COMPETITION » ou un double de sa fiche médicale jusqu'au dernier we d’octobre inclus, sont des documents indispensables que chaque joueur affilié doit montrer à l’arbitre.
Un joueur, QUEL QUE SOIT SON AGE, qui se présente sans ces documents, peut participer au jeu pour autant qu’il présente un document officiel avec photo. 

Une annotation sera inscrite dans la colonne «  remarques » de la feuille de match.

Un joueur qui ne peut montrer aucun document officiel ne peut participer au jeu.

Le délégué au terrain est présent avant le match, IL DOIT :

· Accueillir l’équipe visiteuse et les arbitres à leur arrivée dans la salle et les amener à leur vestiaire respectif.

· Veiller à ce que les frais d’arbitrage soient payés AVANT le match et ce discrètement (de préférence dans le vestiaire arbitres).

· Etre licencié, être majeur (+ de 18 ans) et porter un brassard
Son nom et l’initiale de son prénom, son numéro de licence doivent figurer en bonne place sur la feuille de match qu’il signe avant le début du 1er set.
· Etre présent dans la salle pendant toute la durée du match : en dehors de la zone libre, pas sur le banc des réserves. En fait il ne doit jamais être éloigné du marqueur

· Répondre aux sollicitations des arbitres sur toutes les questions concernant le public, le matériel,….) ; il exécute cette tâche immédiatement et correctement.

· Assurer la sécurité des officiels.

Si le délégué au terrain est démis de sa fonction par le 1er arbitre, l’équipe visitée mettra un autre délégué au terrain à la disposition du corps arbitral. En l’absence de délégué au terrain, l’équipe visitée est entièrement responsable des conséquences qui en découlent.

S’il n’y a pas de délégué au terrain, l’arbitre ne peut commencer la rencontre. 

Les fonctions de délégué, marqueur et coach DOIVENT ETRE exercées par des personnes différentes. 

Cependant, une même personne peut officier comme délégué au terrain dans la même salle sur plusieurs terrains.

Dans les séries provinciales namuroises, le délégué au terrain peut être marqueur également
 
Les autres fonctions doivent être exercées par des personnes différentes.
Le marqueur doit être une personne (16 ans minimun) AFFILIEE pour les séries nationales. Toutefois pour les séries provinciales namuroises, il n’y a pas d’âge requis pour être marqueur. Il devra cependant savoir faire face aux diverses situations qu’il pourraient rencontrer.


Si pas de marqueur visité, pas de marqueur visiteur et pas de marqueur neutre, l’arbitre se chargera du marquage de la feuille SANS INDIQUER LES TOURS AU SERVICE.

Le(s) marqueur(s) signe(nt) pour l’exactitude des données sur la feuille AVANT que la feuille soit clôturée et signée par les capitaines et les arbitres.

La tenue sportive des joueurs devra être uniforme

maillots : de même couleur et numérotés de 1 à 18 pour les séries nationales et de 1 à 99 pour les séries   provinciales namuroises

Shorts : de même couleur.
Le maillot du libéro doit être de la même forme que ceux des autres joueurs mais la couleur DOIT être différente et il DOIT porter un numéro.
Tout manquement sera consigné sur la feuille de match dans la case « Remarques ».

Le marquoir doit être placé de telle façon que le score soit bien visible des arbitres.
Les points y sont marqués au moyen de chiffres lisibles.

La toise est une latte graduée en  cm  jusqu’à  2,5m.

Les plaquettes seront numérotées RECTO – VERSO de 1 à 18 obligatoirement pour toutes les séries de national.
La forme n’a pas d’importance mais les numéros doivent être suffisamment grands pour être lisibles par les arbitres , les joueurs et les marqueurs (minimun 10 cm de haut et 1 cm de large).

Les ballons sont mis à disposition par le club visité :

L’équipe visiteuse recevra 6 ballons en bon état (comme le ballon de match), 30 minutes


avant le début du match réserve.

Les arbitres recevront 2 ballons homologués (cachet pas nécessaire), avant le début de la rencontre.

Tous les ballons homologués par la FIVB sont utilisables. La liste est reprise dans le calendrier officiel. Trois ballons (et plus 6 ) de cette liste sont recommandés par la FRBVB, mais ne sont pas obligatoires.

Ceci est la règle générale unique. Si des dérogations étaient admises ultérieurement par le CP, celles-ci seraient publiées dans un NVE avant le début des compétitions.

NB : Les ballons blancs ne sont pas acceptés

La protection des poteaux est obligatoire dans toutes les divisions.

Les bouteilles d’eau doivent être fournies par le club visité à l’équipe visiteuse et ce avant le début du match réserve : 2 bouteilles d’eau nature scellées en bouteilles PLASTIQUES de 1,5 litres.

Nuisances sonores, pendant les rencontres, il est interdit d’utiliser :

1) des appareils sonores actionnés par compresseur, batteries,..

2) des sifflets.
Les joueurs de réserves ne peuvent en aucun cas utiliser les bouteilles d’eau en plastiques vides ou les plaquettes pour faire du bruit.

Les heures de match inscrites dans le CALENDRIER et dans les DESIGNATIONS sont celles du match première.

Le match RESERVE commence 1h15’ avant le match PREMIERE.

Match des réserves :
- Si le match PEUT débuter dans les 30 minutes qui suivent l’heure prévue, l’équipe responsable de retard perdra le 1er set par le score de 0 – 25.
Les deux autres set seront joués intégralement.
- Si le match NE PEUT débuter dans les 30 minutes qui suivent l’heure prévue, le forfait sera appliqué pour le match réserve à l’équipe responsable du retard.

       Pour les séries provinciales le retard est ramené à 15’
Match principal :
- Si le match PEUT débuter dans les 15 minutes qui suivent l’heure prévue, l’équipe responsable du retard sera sanctionnée de l’amende prévue.
– Si le match NE PEUT débuter dans les 15 minutes qui suivent l’heure prévue, l’équipe responsable du retard sera sanctionnée du forfait.

Quand le match PRINCIPAL débute en retard à cause du match des réserves, il débutera OBLIGATOIREMENT 20 minutes après le match des réserves.

N’oubliez pas d’indiquer la raison pour laquelle le match a commencé en retard dans la case « Remarques ».

Le match des réserves se joue en 3 sets secs en -- TIE-BREAK -- de 25 points avec 2 points d’écart, sans changement de côté au 3ème set à la Province. Il n’y a pas de temps mort technique.
Le match des premières se joue en 3 sets gagnants en  TIE-BREAK  de 25 points avec 2 points d’écart. Le set décisif se joue en TIE-BREAK de 15 points avec 2 points d’écart et changement de côté à 8 points, en Nationale comme à la Province.
L’homologation des salles est reprise dans une rubrique spéciale de ce fascicule, l’arbitre vérifie par rapport aux indications données que le terrain utilisé est officiellement homologué pour la série en inscrivant dans la case « Code Homologation », située en haut à droite sur la feuille de match, le code exact correspondant à ce terrain.
Les cartes.
	Catégories
	Nbre fois
	Offenseur
	Sanction
	Cartes
	Conséquences

	Conduite grossière
	1 ère
	N’importe quel membre
	Pénalisation
	Jaune
	Perte de l’échange

	
	2 ème
	Même membre
	Expulsion
	Rouge
	Doit quitter l’aire de jeu

	
	3 ème
	Même membre
	Disqualifi-cation
	Deux ensemble
	Doit quitter l’aire de contrôle

	Conduite injurieuse
	1 ère
	N’importe quel membre
	Expulsion
	Rouge
	Doit quitter l’aire de jeu

	
	2 ème
	Même membre
	Disqualifi-cation
	Deux ensemble
	Doit quitter l’aire de contrôle

	Agression
	1 ère
	N’importe quel membre
	Disqualifi-cation
	Deux ensemble
	Doit quitter l’aire de contrôle


Carte ROUGE :     = EXPULSION  =  POUR LE SET

Il n’y a pas de changement de score ni de service.

Une EXPULSION d’un joueur doit toujours être précédée d’une pénalisation (carte JAUNE), uniquement dans le cas d’une 2ème grossièreté.
Carte JAUNE et ROUGE ENSEMBLE :



    = DISQUALIFICATION  =  POUR LE MATCH

Il n’y a pas de changement de score ni de service.

LE RAPPORT d’ARBITRAGE est alors OBLIGATOIRE.

S’ASSURER que le MARQUEUR a eu le temps de compléter CORRECTEMENT la FEUILLE de MATCH.

Le retard de jeu est imputable à l’EQUIPE.

Il doit être inscrit dans la case « SANCTIONS ».

Inscrire R (retard de jeu) dans la colonne A (avertissement) ou P (pénalisation).

DANS UN MEME MATCH :

le 1er retard de jeu, par n’importe quel membre de l’équipe  = 
Avertissement – geste 25 « sans carte »

le 2ème et les suivants, par n’importe quel membre de l’équipe  = Pénalisation – geste 25 « avec carte JAUNE »

Les commissions judiciaires.
Il est de votre devoir de vous présenter (convocation envoyée par l’instance concernée) à une séance de commission judiciaire pour permettre une bonne instruction du dossier.
Si pour des raisons indépendantes de votre volonté, il ne vous est pas possible d’y participer, vous êtes prié de vous justifier (certificat de travail, maladie,….) auprès du responsable de la commission concernée pour cette absence.
Dans ce cas, une lettre explicitant les faits accompagnera votre mot d’excuses, ce qui permettra une meilleure étude du dossier.

Devant quelle commission judiciaire et pourquoi ?

1)COMMISSION des RECLAMATIONS.

· Suite à une DISQUALIFICATION ou à des INCIDENTS, vous avez fait un RAPPORT d’ARBITRAGE.
Note : rédiger votre rapport d’arbitrage le lendemain des faits pour vous permettre de regrouper, calmement, toutes les informations.
· Un club qui portent réclamation contre le fait que l’arbitre n’a pas respecté les règles de jeu.

2)COMMISSION d’APPEL.


Elle juge au 2ème degré les affaires dont les décisions prises par la commission de discipline et des réclamations sont attaquées.

L’interruption d’une rencontre par l’arbitre est possible pour toute cause qui empêche le déroulement normal de la rencontre (y compris les défectuosités du matériel).
Lorsque, après une interruption :

· La rencontre est reprise SUR LE MEME TERRAIN, moins d’une heure après son arrêt, le score (sets et points) acquis au moment de l’interruption est maintenu et les deux équipes reprennent les positions qu’elles occupaient au moment de l’interruption de jeu.

· La rencontre est reprise SUR UN AUTRE TERRAIN, après une interruption de moins d’une heure, le score des sets joués reste acquis mais les points du set interrompu sont annulés.

Lorsque l’interruption ou la somme de l’interruption dure plus d’une heure, la rencontre est rejouée entièrement à une autre date.

Le premier arbitre est absent à l’heure fixée pour le début du match, le second désigné commencera à diriger la rencontre.
Tout arbitre remplaçant doit remettre la direction de la rencontre à l’arbitre officiel, dès l’arrivée de ce dernier sur le terrain. Toutefois, si le DEUXIEME SET est commencé, l’arbitre remplaçant doit continuer à diriger le match.
L’arbitre officiel exercera les fonctions de second arbitre.

Le contrôle des joueurs à la table devra être effectuée par TOUS les arbitres POUR LES RENCONTRES PRINCIPALES selon le timing suivant :

H = heure du début du match

H –20’    contrôle des licences validées et de leur correspondance sur la feuille de match.
L’arbitre coche d’un trait horizontal à côté du nom concerné pour marquer la conformité du contrôle.
L’arbitre vérifie:

- la présence des joueurs,

- la conformité de l’identité (photo),

- le numéro de la vareuse.
L’arbitre coche d’un trait vertical la conformité des éléments ci-dessus.

H –12’     échauffement 10’ (attaque et service)

H –2’…..les équipes regagnent leur banc respectif et reçoivent les directives de leur coach.
L’arbitre siffle et tous les joueurs se présentent au centre du terrain, reçoivent les applaudissements du public et se congratulent au filet ; Ensuite, les joueurs inscrits sur la fiche de position se rendent sur la ligne de fond, les autres regagnent le banc des réserves ou la zone d’échauffement.

H 0’….. début du match (premier service)

En conclusion :
Ne peuvent en principe prendre part au jeu que les seuls joueurs dont les noms sont COCHES en marge d’une croix (trait HORIZONTAL pour les documents et trait VERTICAL pour le contrôle de la présence EN TENUE et éventuellement de la carte d’identité (si nécessaire)).

Le rapport d’arbitrage est obligatoire dans deux cas.

1) en cas de disqualification (2 cartes ensemble).

2) en cas d’incident qui se serait produit AVANT, PENDANT 

ou APRES la rencontre.

IL doit être envoyé en UN SEUL EXEMPLAIRE au responsable provincial endéans les 5 JOURS après la rencontre.

NE REDIGEZ PAS le RAPPORT d’ARBITRAGE le JOUR MEME des FAITS mais le LENDEMAIN à TETE REPOSEE

Indemnités d’arbitrage .
Championnat Provincial :
Les frais de déplacement et d’arbitrage sont payés par le club visité.
La fiche de note de frais doit être rentrée à la Province.
Les frais d’arbitrage par arbitre seront ceux votés par les assemblées générales. Tout abus sera sanctionné par la commission provinciale d’arbitrage

Les frais de déplacement de la province sont liés au règlement AIF

Championnat National A.I.F. :

2ème arbitre en Nat. 2AIF Messieurs :
Arbitre désigné par la CFA

2ème arbitre en Nat.2-Nat.3AIF Dames et Nat.3AIF Messieurs :
Les frais de déplacement et d’arbitrage sont payés par le club visité.
Les indemnités sont les mêmes selon son grade pour un match de provincial mais l’arbitre a droit à 5 euros supplémentaire pour l’arbitrage du match réserve

Dans le cas où une des équipes est forfait pour la rencontre des réserves ou de première, ou des réserves et de première, l’arbitre à droit, entièrement, à ses indemnités (déplacement + arbitrage).

Remarque :  S’il n’y a pas de coach inscrit sur la feuille, il ne peut y avoir de coach adjoint.

Les sélections provinciales

Les arbitres désignés pour les matchs de sélections doivent assurer le match réserve. L’arbitrage rentre dans le cadre des prestations gratuites (voir Règ prov)

Afin d’éclaircir quelques malentendus. Les personnes reprises en Sélection ne sont pas et ne doivent pas être en possession de leur licence ; idem pour le coach. Les joueuses / joueurs évoluant sur base d’une convocation officielle émanant du CP. Pas de contrôle d’identité

Concernant  la sélection AIF, même principe que pour la sélection namuroise ; les joueuses / joueurs évoluant sur base d’une liste officielle établie par l’AIF ; idem pour les coachs. Pas de contrôle d’identité.

A I D E    M E M O I R E    de    l’ A R B I T R E
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